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Le dispositif démissionnaire

Si un salarié souhaite se lancer vers un nouveau projet (reconversion ou création/reprise d’entreprise), il peut 
démissionner et percevoir l’allocation chômage sous certaines conditions.

5 ans d'activité continue
dans 1 ou plusieurs 

entreprise(s)

CDI à temps complet 
ou temps partiel

Employeur du privé

La mobilisation du CEP est obligatoire en début de démarche !
Le CEP accompagne dans la mobilisation de ce dispositif de façon sécurisée
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Le dispositif démissionnaire

La démarche du dispositif démissionnaire

Travail sur : le choix du dispositif, l ’éligibilité, la 
pertinence du parcours, la cohérence du projet, 
les financements, les perspectives d’emploi…

Démarrer un 
accompagnement avec 

un CEP (sollicitation 
obligatoire) pour 

constituer le dossier
Ne pas avoir démarré la 
formation, ni avoir créé 
ou repris son entreprise 

avant la sollicitation

Dépôt du 
dossier

Le dossier 
dématérialisé 

est déposé sur 
l’espace 

personnel de 
Transitions Pro

La commission 
de Transitions 

Pro se 
prononce 

uniquement 
sur le caractère 
réel et sérieux 

du projet.

En cas d’accord, 
le collaborateur 
démissionne et 
s’inscrit à Pôle 
emploi (dans les 

6 mois après 
notification)

Mise en œuvre du 
projet (entrée en 
formation, reprise 

ou création de 
l’activité) fait dans 
les 6 mois après 

l’inscription à 
Pôle emploi

Changement de statut : 
passe de SALARIÉ à 
DEMANDEUR D'EMPLOI


